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Comité Départemental des Alpes Maritimes 
Lundi 20 juin 2011 

Salle Ferrière  
Esplanade du Levant  

06700 SAINT LAURENT DU VAR 

 
Clubs présents : 
ALOHA BEACH CLUB  M. Gilles BERTI 

AS BEAULIEU  M. Jérôme VANDAMME  
AS CANNES  M. Claude LUPI 
AS MONACO  M. Axel LE MEUR  
AS ST JEANNET  M. Stéphane CHINELLI   
AS MENTON VB  M. Bojan BRATOEV 
ASPTT NICE  Melle Aline DESPLAT 

ES CANNET ROCHEVILLE  M. Pierre COMMINGE 
ES VILLENEUVE LOUBET  Mme Marie Thérèse BASCUNANA 
GSD DES ALPES MARITIMES  M. Eric TANGUY 
MANDELIEU VB   M. Eric VEXENAT 
MO MOUGINS,    M. Frédéric PASTORELLO 

OA JUAN LES PINS   M. Jean-Louis CAPARROS 
NICE VB    M. Alain GRIGUER 
RC CANNES    Mme Chrystina MACULEWICZ 
SC MOUANS SARTOUX  Mme Danielle LOMBARDOT 
US CAGNES SUR MER   Melle LESAIN Laetitia 
VB STADE LAURENTIN   M. Gérard REMOND  

VENCE VB    M. Dominique BRUN 
VOLLEY CANNES COTE D’AZUR M. Daniel MALAGOLI 
 
Clubs absents : 
ASC BNP PARIBAS CANNES, AS NICOISE VB, ASLM CANNES, ASPTT CAGNES SUR MER,  AS ROQUEFORTOISE 
VB, ASSP NICE, CANNES AERO SPORTS, CO VALBONNE, GRASSE VOLLEY-BALL, ST PAUL LA COLLE,  

PAYS DE FAYENCE, STRUCTURE SPORTIVE SCOLAIRE. 
 
Présents : 20 clubs 
Absents : 12 clubs 
32 clubs affiliés représentant 104 voix 
20 clubs votants représentant  84 voix 

 
Avec 62,5% des clubs représentant 80,8% des voix, le quorum étant atteint, l’assemblée peut 
valablement délibérer. 
 
Comité Directeur : 
 Bureau 
 M. Eric TANGUY – Président 
 Melle Geneviève CABIAUX – Vice Présidente 
 M. Alain GRIGUER – Vice Président 
 M.  Frédéric PASTORELLO - Secrétaire Général 
 M. Serge HAMICHE – Trésorier Général 

 Mme Véronique LAUREAU – Secrétaire adjointe 
 
 Membres 
 M. Michel COZZI – Membre 
 M. Eric VEXENAT – Président Commission Sportive et Jeunes 
 M. Axel Le MEUR – Membre 

 M. Jean-Michel ROULLIER – Président Commission Statuts & Règlements 
 M. David ALBERT – Chargé de Mission Beach Volley 
 M. Jérôme VANDAMME – Chargé de Mission 
   
 Absents   
 M. Alain MORILLO – Membre 

 M. Ruben CALLEJON – Membre 



 Assistent 
 M. Simon CAYRON – Agent de développement 
 M. Pierre BERTOLA – Ancien Président du CDAM de 1992 à 1996 
 
Début de l’assemblée Générale à 19h35. 
 

 
1- Ouverture de séance par M. Eric TANGUY 
 
2- Allocution de M. Eric TANGUY, Président du Comité Départemental des Alpes Maritimes 
 (Document texte intégral joint en annexe) 

 
3- Ratification du Procès Verbal de l’assemblée générale du 25 juin 2010 à MOUGINS  

Le PV est adopté à l’unanimité 
 

4- Rapport d’activités du Secrétaire Général (document joint en annexe) 
Le discours du président et le rapport d’activités composant le rapport Moral sont adoptés à  

l’unanimité. 
 

8 -  Rapport des Vérificateurs aux comptes (document joint en annexe) 
M. Jean-Pierre GEAY et Mme Danielle LOMBARDOT donnent lecture du rapport et précisent que les 
comptes et pièces comptables ont été vérifiés et qu’ils n’ont constaté ni anomalies ni irrégularités 
et proposent de donner le quitus au Trésorier. M. GEAY demande a ce que l’an prochain les 

éléments soient prêts plus en amont pour pouvoir les étudier.  
 

9 -   Rapport Financier du Trésorier  (document joint en annexe) 
Un exposé de la situation financière est présenté en séance. 
Le rapport Financier est adopté à l’Unanimité.  

 

11 – Budget prévisionnel 2012 (document joint en annexe) 
Le budget prévisionnel 2012 pour un montant de 100 000 € équilibré est adopté à l’unanimité 
 

11 – Tarifs saison 2010-2011 (document joint en annexe) 
Les tarifs du CDAM pour la saison 2011-2012 restent inchangés pour la 5ème année consécutive.  
Seul l’amende de saisie internet passe de 40 à 30 € 

La proposition est adoptée à l’unanimité  
 

12 – Commission Arbitrage 
Demande de faire des formations qui débutent plus tôt dans la saison afin de pouvoir disposer 
d’arbitres opérationnels pour les matchs retour.  

 En 2011-2012 la CDA proposera deux sessions, une dès octobre et une plus tard dans la saison. 

 
Sur les plateaux, demande de mise en place d’un conseil tutorat, les clubs pourraient faire venir 
leurs jeunes arbitres qui pourraient être conseillés. 
Recommandation de mise en place par la CDA d’un suivit et d’une évaluation du niveau (genre 
UNSS) des jeunes arbitres. 

 Cette mesure pourrait être une recommandation mise en place des cette saison. 
 
13 – Rapport de la Commission Sportive et Jeunes 
 Compte rendu de l’atelier de Travail : 

Demande d’instaurer la double signature en début et en fin de match comme sur les feuilles 
officielles.  

Instaurer les feuilles de positions sur les championnats 6x6, les rendre obligatoire mais sans 
amendes.  
Dans les championnats 4x4 communication des résultats avant le lundi soir, que ce soit par fax, 
mail, scan ou courrier.  
Souhait d’un peu plus de dates pour les championnats 4x4, ce qui implique que les clubs 
fournissent plus de dates également. 

 Une proposition de 10 dates pour les minimes Garçons et Filles et un nouvel essai sur les cadets 4x4.  
 Harmoniser avec le Var et la Ligue Côte d’Azur les dimensions des aires de jeu. 



Les clubs souhaitent que nous  demandions en réunion de Zone des dimensions 6x5 et 4,5x6 
mètres.  
Demande de la possibilité de faire un plateau ou deux pour les Espoirs avant la reprise des 
Championnats. 

 Souhait prioritaire de faire un championnat départemental 06.  
 

14 – Commission Détente 
 Compte rendu de l’atelier de Travail : 
 Demande de création d’un championnat 4x4 fille en plus du 6x6. 
 Proposition de choix sur la demande d’engagement et choix en fonction du nombre de réponses 
  
 Final Four : Problème des équipes qui ne se déplacent pas. 

Souhait de continuer cette formule qui plait mais en trouvant une solution pour motiver les clubs 
absents. 

  
 
15 – Examen des Vœux 
 

Vœux ESCR Volley-ball 
Proposition de suppression de l’inter pénétration des joueurs de différents niveaux 
Après une longue discussion, il est convenu de ne pas pouvoir laisser les choses en l’Etat 
2 propositions sont faites : 
 

1- Appliquer les inters pénétrations réglementaires 
2- Laisser les inters pénétrations mais réglementer de la manière suivante  

Si dans la phase aller un joueur licence Compétition Volley-ball fait au moins 5/7 des matchs, il 
est considéré comme faisant partie de l’équipe et peut jouer en seconde phase 

 Dans tous les autres cas les interpénétrations sont interdites 
 En cas d’infractions les sanctions pénalités ou forfaits seront appliquées 

 
 La proposition n° 2 est approuvée à l’unanimité moins un contre (SC MOUANS SARTOUX) 
 

 
Vœu 1 US CAGNES : 
Favorable mais sans fondements, il n’est pas nécessaire de verrouiller les textes cela risque de 

stopper des initiatives, cette proposition est rejetée 
 
Vœu 2 US CAGNES : 
Proposition de la possibilité de jouer en 1 set en plateau Honneur 
Contre : AS CANNES 
Abstentions : MANDELIEU, ANTIBES 

Adoptée à la majorité 
 
Proposition d’instaurer une amende pour les clubs qui n’organisent pas de plateaux 
Pour : VB STADE LAURENTIN 
Rejetée à la majorité 

 
Vœu 3 US CAGNES : 
Retiré en séance 
 
Vœu 4 US CAGNES : 
Retiré en séance 

 
Vœu 5 US CAGNES : 
Déjà traité 

 
Vœu 6 US CAGNES : 

 Proposition de fournir aux nouveaux arbitres  

- 1 clef USB avec les règlements 
- 1 sifflet 
- 1 jeu de cartons 



- 1 maillot d’arbitrage manches courtes 
Le coût de cette dotation sera répercuté dans le prix de la formation 
Adopté à l’unanimité 
 

 
17 – Election au Comité Directeur des Postes ayant ouvert vacance. 
 
 3 Postes sont vacants au Comité Directeur. 
 1 poste non attribué depuis le début de l’Olympiade 
 1 poste suite à la radiation d’Alexandre BUDINGER 
 1 poste suite à la démission de Serge RALLO.  
 
 1 Candidature a été reçu et approuvé par le Comité Directeur  
 

Mme Danielle LOMBARDOT  
 
Compte tenu qu’il y a plus de postes vacants que de candidats, le Président propose de voter à 

main levée sauf objection. 
La proposition de vote à main levée est acceptée à l’unanimité. 
Mme LOMBARDOT est élue à l’unanimité.     
 

  
19 – Remise des récompenses 
 

Les récompenses de la saison 2010-2011 sont remises par le Président.   
 
A l’issue de la remise des récompenses aux clubs le président du CDAM remet des récompenses 
Fédérales : 
Lettre de Félicitations à M. Laurent HOFF 

Médaille de Bronze à M. Jean-Paul TAVOUDJIAN 
Médaille de Bronze à M. Jean-Pierre GEAY 
 
Le Président remet à M. Pierre BERTOLA, ancien Président du CDAM de 1992 à 1996 la médaille d’or 
de la Fédération Française de Volley-ball, récompensant de très nombreuses années de dirigeant. 
 

M. BERTOLA sur invitation du Président prend la parole et adresse ses remerciement et quelques 
mots à l’assemblée.   
 
Clôture de l’Assemblée Générale par le Président à 21h30 
 

        

 Le Secrétaire Général      Le Président   
 Frédéric PASTORELLO     Eric TANGUY 

                   
 



 



 


